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(54) Procédé d’alignement d’une glace par rapport à une carrure

(57) La présente invention concerne une pièce d’hor-
logerie comprenant un boîtier formé par une carrure 5
fermé par un fond et par une glace 9, ladite glace 9 pre-
nant appui sur une surface d’appui de la carrure 5, pa-
rallèle audit fond, ledit boîtier formant un logement dans
lequel un module électronique 13 est placé, ladite pièce
d’horlogerie comprend en outre un module d’affichage

fixé sur la glace 9, le module électronique 13 et le module
d’affichage comprennent un nombre de points de con-
nexion identique de sorte que des moyens de liaison
électrique puissent relier deux à deux les points de con-
nexion du module électronique 13 aux points de con-
nexion du module d’affichage.
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Description

[0001] L’invention concerne une pièce d’horlogerie
comprenant un boîtier 3 formé par une carrure fermée
par un fond et par une glace, ladite glace prenant appui
sur une surface d’appui de la carrure, parallèle audit fond,
ledit boîtier formant un logement dans lequel un module
électronique est placé, ladite pièce d’horlogerie com-
prend en outre un module d’affichage fixé sur la glace,
le module électronique et le module d’affichage compren-
nent un nombre de points de connexion identique de sor-
te que des moyens de liaison électrique puissent relier
deux à deux les points de connexion du module électro-
nique aux points de connexion du module d’affichage.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il est connu des pièces d’horlogerie, comme des
montres, constituées d’une carrure en matière plastique
fermée par une glace et un fond afin de former une boîte
de montre. Cette glace de montre pouvant être en plas-
tique comprend une face supérieure dirigée du côté d’un
utilisateur et une face inférieure opposée à la face supé-
rieure, un dispositif d’affichage numérique étant collé sur
la face inférieure de la glace. La glace est soudée sur la
carrure au moyen d’un faisceau laser. Cette pièce d’hor-
logerie comprend un module électronique placé dans la
boîte de montre. Ce module électronique comme un mo-
dule LCD comprend une pluralité de points de connexion
devant être connectés à une pluralité de points de con-
nexion agencés sur le dispositif d’affichage numérique.
Un connecteur de type zébra est alors utilisé pour con-
necter électriquement le dispositif d’affichage numérique
et le module électronique. Les points de connexion du
dispositif d’affichage numérique et les points de con-
nexion du module électronique sont agencés de sorte à
être en regard les uns des autres permettant une con-
nexion simplifiée.
[0003] Or, la méthode d’assemblage actuelle présente
des tolérances de fabrication. On entend par là que la
glace, sur laquelle le module électronique est fixé, peut
être fixée sur la carrure avec de légers décalages. De ce
fait, les points de connexion du module électronique et
les points de connexion du module d’affichage peuvent
ne pas être parfaitement alignés. Cela peut ne pas poser
de problèmes dans le cas où les points de connexion
sont espacés.
[0004] Néanmoins, avec une importante densité de
points de connexion, les marges d’erreur lors de l’assem-
blage peuvent provoquer un décalage important des
points de connexion les uns par rapport aux autres. Par
conséquent, il est possible qu’un ou plusieurs points de
connexion du module électronique et points de con-
nexion du module électronique devant être connectés
ensembles ne puissent plus l’être. L’ensemble formé de
glace 9 et du module électronique doit alors être démonté
et réassemblé ou au pire être considéré comme déchet.
Les cadences de production sont alors plus faibles et les

coûts augmentent en conséquences.

RESUME DE L’INVENTION

[0005] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’art antérieur en proposant de fournir une pièce
d’horlogerie dont les points de connexion du module LCD
fixé sur la glace sont parfaitement alignés avec les points
de connexion du module électronique de ladite pièce
d’horlogerie.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne une
d’horlogerie comprenant un boîtier formé par une carrure
fermée par un fond et par une glace, ladite glace prenant
appui sur une surface d’appui de la carrure parallèle audit
fond, ledit boîtier formant un logement dans lequel un
module électronique est placé, ladite pièce d’horlogerie
comprenant en outre un module d’affichage fixé sur la
glace, le module électronique et le module d’affichage
comprennent respectivement des premiers points de
connexion et des seconds points de connexion de sorte
que des moyens de liaison électrique puissent relier deux
à deux les premiers points de connexion aux seconds
points de connexion, caractérisé en ce que ledit boîtier
est en outre muni de moyens d’alignement comprenant
des premiers éléments d’alignement agencés sur la car-
rure et des second éléments d’alignement agencés sur
la glace agencés pour coopérer ensemble, les premiers
éléments d’alignement ou les second éléments d’aligne-
ment étant réalisés de sorte que les premiers points de
connexion et les seconds points de connexion devant
être connectés deux à deux se trouvent en regard les
uns des autres.
[0007] Dans un premier mode de réalisation avanta-
geux, les premiers éléments d’alignement comprennent
au moins deux tenons, les seconds éléments d’aligne-
ment comprennent un nombre d’évidements au moins
identique au nombre de tenons, les second éléments
d’alignement agencés étant positionnées sur ladite glace
de sorte que les points de connexion du module électro-
nique et les points de connexion du module d’affichage
devant être connectés deux à deux se trouvent en regard
les uns des autres.
[0008] Dans un second mode de réalisation avanta-
geux, les premiers éléments d’alignement comprennent
au moins deux évidement, les seconds éléments d’ali-
gnement comprennent un nombre de tenons au moins
identique au nombre d’évidement, les premiers éléments
d’alignement agencés étant positionnées sur ladite glace
de sorte que les points de connexion du module électro-
nique et les points de connexion du module d’affichage
devant être connectés deux à deux se trouvent en regard
les uns des autres.
[0009] Dans un troisième mode de réalisation avanta-
geux, ladite glace comprend au moins deux oreilles
s’étendant chacune à partir de l’un des côtés de la glace,
lesdits second éléments d’alignement étant agencés sur
ces au moins deux oreilles.
[0010] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
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les au moins deux évidements sont circulaires.
[0011] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’un des au moins deux évidements est circulaire, l’autre
étant oblong.
[0012] Cette pièce d’horlogerie présente l’avantage
d’avoir des évidements réalisés sur la glace spécifique-
ment réalisés en fonction des possibles décalages.
[0013] La présente invention concerne également un
procédé d’assemblage d’une pièce d’horlogerie compre-
nant un boîtier formé par une carrure fermée par un fond
et par une glace définissant un logement, ledit procédé
comprenant les étapes suivantes :

a) se munir d’un module électronique comprenant
des premiers points de connexion et le placer dans
ledit logement ;

b) se munir d’une glace présentant une face exté-
rieure et une face inférieure sur laquelle un module
d’affichage comprenant des seconds points de con-
nexion est fixé, les seconds points de connexion de-
vant coopérer avec les premiers points de
connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position d’au moins un tenon agencé
sur la carrure par rapport aux premiers points de
connexions;

d) déterminer la position du module d’affichage par
rapport à la glace;

e) réaliser au moins un évidement sur la glace en
fonction de la position dudit au moins un tenon agen-
cé sur la carrure par rapport aux premiers points de
connexions; et

f) poser la glace sur la carrure en faisant coopérer
ledit au moins un tenon et ledit au moins un évide-
ment et rendre solidaire ladite glace de ladite carrure.

[0014] Dans un autre mode de réalisation, le procédé
d’assemblage d’une pièce d’horlogerie comprenant un
boîtier formé par une carrure fermée par un fond et par
une glace définissant un logement, ledit procédé com-
prenant les étapes suivantes :

a) se munir d’un module électronique comprenant
des premiers points de connexion et le placer dans
ledit logement ;

b) se munir d’une glace présentant une face exté-
rieure et une face inférieure sur laquelle un module
d’affichage comprenant des seconds points de con-
nexion est fixé, les seconds points de connexion de-
vant coopérer avec les premiers points de con-

nexion;

ledit procédé comprenant en outre les étapes:

c) déterminer la position d’au moins un tenon agencé
sur la glace par rapport aux seconds points de con-
nexions;

d) déterminer la position du module électronique par
rapport à la carrure;

e) réaliser au moins un évidement sur la carrure en
fonction de la position dudit au moins un tenon agen-
cé sur la glace par rapport aux seconds points de
connexions; et

f) poser la glace sur la carrure en faisant coopérer
ledit au moins un tenon et ledit au moins un évide-
ment et rendre solidaire ladite glace de ladite carrure.

[0015] L’invention consiste également en un procédé
d’assemblage d’une pièce d’horlogerie comprenant un
boîtier formé par une carrure fermée par un fond et par
une glace définissant un logement, ledit procédé com-
prenant les étapes suivantes :

a) se munir d’un module électronique comprenant
des premiers points de connexion et le placer dans
ledit logement ;

b) se munir d’une glace présentant une face exté-
rieure et une face inférieure sur laquelle un module
d’affichage comprenant des seconds points de con-
nexion est fixé, les seconds points de connexion de-
vant coopérer avec les premiers points de
connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position du module d’affichage par
rapport à la glace;

d) réaliser au moins un évidement sur la glace en
fonction de la position connue d’au moins un tenon
agencé sur la carrure par rapport aux premiers points
de connexions; et

e) poser la glace sur la carrure en faisant coopérer
ledit au moins un tenon et ledit au moins un évide-
ment et rendre solidaire ladite glace de ladite carrure.

[0016] Dans un autre mode de réalisation, le procédé
d’assemblage d’une pièce d’horlogerie comprenant un
boîtier formé par une carrure fermée par un fond et par
une glace définissant un logement, ledit procédé com-
prenant les étapes suivantes :
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a) se munir d’un module électronique comprenant
des premiers points de connexion et le placer dans
ledit logement ;

b) se munir d’une glace présentant une face exté-
rieure et une face inférieure sur laquelle un module
d’affichage comprenant des seconds points de con-
nexion est fixé, les seconds points de connexion de-
vant coopérer avec les premiers points de
connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position du module électronique par
rapport à la carrure;

d) réaliser au moins un évidement sur la carrure en
fonction de la position connue d’au moins un tenon
agencé sur la glace par rapport aux seconds points
de connexions; et

e) poser la glace sur la carrure en faisant coopérer
ledit au moins un tenon et ledit au moins un évide-
ment et rendre solidaire ladite glace de ladite carrure.

[0017] Dans un autre mode de réalisation, l’étape c)
visant à déterminer la position d’au moins un tenon agen-
cé sur la carrure par rapport aux premiers points de con-
nexions consiste à faire une image optique de la carrure
et à mesurer la distance des premiers points de con-
nexions par rapport audit au moins un tenon faisant office
de référence.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, l’étape c)
visant à déterminer la position d’au moins un tenon agen-
cé sur la glace par rapport aux seconds points de con-
nexions consiste à faire une image optique de la glace
et à mesurer la distance des seconds points de con-
nexions par rapport audit au moins un tenon faisant office
de référence.
[0019] Dans un autre mode de réalisation, l’étape vi-
sant à déterminer la position du module d’affichage par
rapport à la glace consiste à faire une image optique de
la glace.
[0020] Dans un autre mode de réalisation, l’étape vi-
sant à déterminer la position du module électronique par
rapport à la carrure consiste à faire une image optique
de la carrure.
[0021] Dans un autre mode de réalisation, le nombre
de tenons est identique d’évidements.
[0022] Dans un autre mode de réalisation, la carrure
comprend deux tenons et la glace comprend deux évi-
dements.
[0023] Dans un autre mode de réalisation, la carrure
comprend deux évidements et la glace comprend deux
tenons.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0024] Les buts, avantages et caractéristiques de la
pièce d’horlogerie et du procédé selon la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement dans la description dé-
taillée suivante d’au moins une forme de réalisation de
l’invention donnée uniquement à titre d’exemple non li-
mitatif et illustrée par les dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement une pièce
d’horlogerie selon l’invention

- La figure 2 représente schématiquement une vue de
dessus de la pièce d’horlogerie sans la glace selon
l’invention;

- La figure 3 représente schématiquement une vue de
dessus de la glace 9 de la pièce d’horlogerie selon
l’invention ;

- La figure 4 schématiquement une vue de dessus de
la glace de la pièce d’horlogerie une fois que le pro-
cédé selon l’invention est effectué;

- Les figures 5 et 6 représentent schématiquement la
surface utile de la glace selon l’invention et une de
ses variantes.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0025] Sur la figure 1, une vue en coupe de la pièce
d’horlogerie 1 selon l’invention est représentée. Cette
pièce d’horlogerie 1 comprend un boîtier 3. Ce boîtier 3
est formé d’une carrure 5 fermée par un fond 7 et par
une glace 9. cette glace 9 comprend une face intérieure
9a et une face extérieure 9b. Cette carrure 5 présente
au moins une surface d’appui 5a sur laquelle la glace 9
vient prendre, sur sa face intérieure, appui lors de sa
fixation sur la carrure 5. Dans le cas de la figure 1 où la
carrure 5 présente une forme sensiblement rectangulai-
re, ladite carrure 5 présente une unique surface d’appui
5a faisant le tour de ladite carrure 5. Cette surface d’appui
5a s’étend ainsi parallèlement au fond du boîtier 3. Il est
envisageable que la carrure 5 et le fond 7 soit une seule
et même pièce.
[0026] Ce boîtier 3 permet de former un logement 11
dans lequel un module électronique 13 est placé. Ce mo-
dule électronique 13 est le module gérant les différentes
fonctions de la pièce d’horlogerie 1 telles que la fourniture
d’une information de temps, une fonction chronographe,
une fonction réveil ou autres. Ce module électronique 13
est alimenté en énergie par une pile ou un accumulateur
fournissant l’énergie électrique nécessaire.
[0027] Ce module électronique 13 est muni d’une plu-
ralité de points de connexion 15. Parmi cette pluralité de
points de connexion 15, des premiers points de con-
nexion 17 sont utilisés pour l’affichage. En effet, l’afficha-
ge des informations fournies par le module électronique
13 est effectué par un module d’affichage 19 tel qu’un
module LCD 20. Ce module LCD 20 est fixé sur la glace
9 de la pièce d’horlogerie 1 et plus particulièrement sur
la face intérieure 9a de la glace 9. Ce module d’affichage
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19 comprend des seconds points de connexion 21 per-
mettant audit module d’affichage 19 d’être connecté au
module électronique 13 de la pièce d’horlogerie 1. On
comprend alors que le nombre de premiers points de
connexion 17 est identique au nombre de seconds points
de connexion 21. Les premiers points de connexion 17
et les seconds points de connexion 21 peuvent être cha-
cun repartis en plusieurs groupes de points de connexion
réparties au niveau du module électronique 13 ou au
niveau du module LCD 20. De préférence, la répartition
des premiers points de connexion 17 est identique à celle
des seconds points de connexion 21. Dans le cas de la
figure 2, on constate que les premiers points de con-
nexion 17 et les seconds points de connexion 21 sont
disposés en lignes sur deux faces opposées de la glace.
[0028] Le module LCD 20 est fixé sur la face inférieure
9a de la glace 9 par différentes techniques de fixation
telle que le soudage laser, le brasage ou encore le col-
lage.
[0029] Ainsi, lors de l’assemblage de la pièce d’horlo-
gerie 1, une premier étape consiste à se munir de l’en-
semble 4 formé par la carrure 5 et fond 7 et à y placer le
module électronique 13.
[0030] Lors d’une seconde étape, le module d’afficha-
ge 19 c’est-à-dire le module LCD 20 est fixé sur la glace
9. Par exemple, le module LCD 20 est fixé par collage
sur la glace 9. Cette étape consiste alors à prendre la
glace 9, à la poser sur un support de sorte que la face
intérieure 9a, sur laquelle le module LCD 20 sera fixé,
soit orientée vers le haut et à poser le module LCD 20
sur la glace 9. Une fois le module LCD 20 dans sa position
appropriée, l’opération de collage est réalisée automati-
quement par une machine. La position appropriée est la
position permettant, lorsque la glace 9 est fixée sur la
carrure 5, avoir les premiers points de connexion 17 et
les seconds points de connexion 21 en regard les uns
des autres.
[0031] Lors du troisième étape, la glace 9 est fixée à
la carrure 5 de la pièce d’horlogerie. Pour cela, la glace
9 portant le module LCD 20 est posée sur la surface
d’appui 5a de la carrure 5 selon une position prédéfinie.
Une fois la glace 9 dans cette position prédéfinie, celle-
ci est définitivement fixée à la carrure 5 par une opération
de soudage laser, de brasage ou par tout autre méthode
envisageable comme le collage. Bien entendu, un capot
peut être placé par-dessus la glace 9 pour cacher la join-
ture entre ledit glace 9 et la carrure 5.
[0032] Avantageusement selon l’invention, la pièce
d’horlogerie est munie de moyens d’alignement 30. Ces
moyens d’alignement 30 comprennent des premiers élé-
ments d’alignement 32 et des seconds éléments d’ali-
gnement 34. Les premiers éléments d’alignement 32
sont agencés sur la carrure 5 de la pièce d’horlogerie
alors que les seconds éléments d’alignement 34 sont
agencés sur la glace 9.
[0033] Les premiers éléments d’alignement 32 com-
prennent au moins deux tenons 33. Ces tenons 33 sont
agencés sur la surface d’appui 5a de la carrure 5 et

s’étendent perpendiculairement au plan de ladite surface
d’appui 5a. Les seconds éléments d’alignement 34 com-
prennent au moins deux évidements 35 situés au niveau
de la glace 9. On comprendra que le nombre d’évidement
35 est identique au nombre de tenons 33. Par consé-
quent, lors de l’assemblage de la pièce d’horlogerie, la
glace 9 sur laquelle le module LCD 20 est fixé, est posée
sur la carrure 5 de sorte que les tenons 33 s’insèrent
dans les évidements 35 de la glace 9 comme visible à la
figure 1. Cela a pour avantage de bloquer les mouvement
de la glace 9 par rapport à la carrure 5. Donc, lors de la
fixation définitive de la glace 9 sur la carrure 5 lors de la
3eme étape, la position de la glace 9 ne varie pas.
[0034] De manière encore plus avantageuse, l’inven-
tion prévoit que les évidements 35 sont réalisés sur la
glace 9 après la seconde étape durant laquelle le module
LCD 20 est fixé sur la glace 9. La présente invention
propose que les évidements sur la glace 9 soient réalisés
de sorte à compenser une variation de la position du
module LCD 20 par rapport à la glace 9. En effet, il est
possible que lors de la fixation du module LCD 20 à la
glace 9, les contraintes soient exercées sur le module
LCD 20 ayant pour conséquence une variation de la po-
sition dudit module LCD 20 par rapport à la glace 9. De
même, la position du module électronique 13 par rapport
à l’ensemble formé par la carrure 5 et le fond 7 peut varier.
[0035] Afin de rattraper cette erreur de position, le pro-
cédé d’assemblage prévoit une étape supplémentaire ef-
fectuée entre la deuxième étape et la troisième étape.
Cette étape consiste alors à faire des mesures optiques
et à les comparer.
[0036] Plus précisément, une première sous étape
consiste à faire réaliser des images optiques de la glace
9 muni du module LCD 20 et de la carrure 5 munie du
module électronique 13 c’est-à-dire déterminer la posi-
tion du module électronique 13 par rapport à la carrure
5. En effet, on constate sur les figures 2 et 3 que les
premiers points de connexion 17 et les seconds points
de connexion 21 sont agencés de sorte à former une
rangée ou ligne. On peut ainsi définir que les premiers
points de connexion 17 comprennent un point de con-
nexion A se situant à une première extrémité de la rangée
formée par les premiers points de connexion 17 et un
point de connexion B se situant à une seconde extrémité
de la rangée formée par les premiers points de connexion
17. Cette image permet de définir la position des points
de connexion A et B par rapport à une référence. Dans
le cas présent, la référence en question est l’axe passant
par les deux tenons.
[0037] Une seconde sous étape consiste alors à réa-
liser les évidements sur la glace 9 en fonction des images
réalisées. Pour cela, on définit que les seconds points
de connexion 21 comprennent un point de connexion X
se situant à une première extrémité de la rangée formée
par les seconds points de connexion 21 et un point de
connexion Y se situant à une seconde extrémité de la
rangée. On comprendra que le point de connexion X doit
être connecté au point de connexion A et que le point de

7 8 



EP 2 770 379 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

connexion Y doit être connecté au point de connexion B.
On réalise ensuite les évidements sur la glace 9 de sorte
que la position des points de connexion X et Y par rapport
à l’axe passant par les deux évidements 35 soit la même
que la position des points de connexion A et B par rapport
l’axe passant par les deux tenons 33.
[0038] Par conséquent, lors de l’assemblage de la gla-
ce 9 sur la carrure 5 de la pièce d’horlogerie 1, on aura
la certitude que les premiers points de connexion 17 et
les seconds points de connexion 21 seront parfaitement
alignés. Le procédé d’assemblage comprend donc les
étapes :

a) se munir d’un module électronique 13 comprenant
des premiers points de connexion 17 et le placer
dans ledit logement ;

b) se munir d’une glace 9 présentant une face exté-
rieure et une face inférieure sur laquelle un module
d’affichage comprenant des seconds points de con-
nexion est fixé, les seconds points de connexion de-
vant coopérer avec les premiers points de
connexion ;

c) visant à déterminer la position d’au moins un tenon
agencé sur la carrure par rapport aux premiers points
de connexions 17;

d) visant à déterminer la position du module d’affi-
chage par rapport à la glace

e) visant à réaliser au moins un évidement sur la
glace en fonction de la position dudit au moins un
tenon agencé sur la carrure par rapport aux premiers
points de connexions 17; et

f) visant à poser la glace 9 sur la carrure 5 en faisant
coopérer les premiers moyens d’alignements et les
seconds moyens d’alignement et à rendre solidaire
ladite glace 9 de ladite carrure 5.

[0039] Bien entendu, dans le cas ou les tenons sont
réalisés sur la glace et les évidements sont réalisés sur
la carrure, les étapes c), d), e) et f) du procédé sont mo-
difiés en conséquence.
[0040] De même, il est envisageable que les seconds
points de connexion 21 ne soient disposés qu’au niveau
d’une seule face de la glace 9.
[0041] Dans une version préférentielle, le module élec-
tronique 13 est placé dans l’ensemble formé de la carrure
5 et du fond avec une précision absolue de sorte que les
variations de positions soient impossibles et nulles. Dans
ce cas, on constatera que la distance entre le point de
connexion A et l’axe passant par les deux tenons 33 est
identique à la distance entre le point de connexion B et
ledit axe. Par conséquent, les évidements 35 sont percés
sur la glace 9 de sorte que la distance entre le point de
connexion X et l’axe passant par les deux évidements

35 soit identique à la distance entre le point de connexion
Y et ledit axe. Le procédé est donc le suivant :

a) se munir d’un module électronique 13 comprenant
des premiers points de connexion 17 et le placer
dans ledit logement ;

b) se munir d’une glace 9 présentant une face exté-
rieure et une face inférieure sur laquelle un module
d’affichage 19 comprenant des seconds points de
connexion 21 est fixé, les seconds points de con-
nexion devant coopérer avec les premiers points de
connexion ;

c) déterminer la position du module électronique 13
par rapport à la carrure 5;

d) réaliser au moins un évidement 35 sur la carrure
en fonction de la position connue d’au moins un te-
non 33 agencé sur la glace 9 par rapport aux seconds
points de connexions 17; et

e) poser la glace 9 sur la carrure 5 en faisant coopérer
ledit au moins un tenon 33 et ledit au moins un évi-
dement 35 et rendre solidaire ladite glace de ladite
carrure.

[0042] Cette version préférentielle a l’avantage de pré-
senter un procédé d’assemblage plus rapide et plus flexi-
ble. Elle permet de ne pas réaliser l’image du module
électronique 13 et de ne faire que l’image de la glace 9.
Dans le cas où ces deux images sont faites en parallèles,
du temps est gagné et dans le cas où ces deux images
sont réalisées successivement, une machine est écono-
misée. Par ailleurs, cette version permet une plus grande
flexibilité. Cette flexibilité vient d’une part du fait que dans
tous les ensembles formés par la carrure 5 et le fond, la
position du module électronique 13 est parfaitement
identique. Or, les évidements de chaque glace 9 sont
percés de sorte à être compatible avec l’agencement du
module électronique 13 par rapport à l’axe passant par
les deux tenons 33. En conséquence, chaque glace 9
percée par les deux évidements 35 peut en théorie être
associée avec n’importe quel ensemble carrure 5 - fond
7 muni d’un module électronique 13. Au contraire, dans
le cas où les évidements 35 de chaque glace 9 sont réa-
lisés pour être compatible qu’avec qu’un semble ensem-
ble carrure 5 - fond muni d’un module électronique 13, il
y n’a pas de flexibilité ou d’interchangeabilité
[0043] Dans une première variante de l’invention, cha-
que glace 9 est munie d’une paire de portions saillantes
comme des oreilles 36 s’étendant chacune depuis un
côté ou flan de la glace 9. Dans le cas d’une glace 9
circulaire, les oreilles 36 sont agencées de sorte à être
diamétralement opposées. Dans le cas d’une glace 9
parallélépipédique, cette paire d’oreilles 36 est agencée
de sorte qu’elles soient situées sur des faces opposées.
Par exemple, si la glace 9 est rectangulaire, elle présente
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ainsi deux faces s’étendant selon la longueur de la glace
9 et deux faces s’étendant selon la largeur de la glace
9. Dans ce cas, les oreilles 36 sont soit placées sur cha-
cune des deux faces s’étendant selon la longueur de la
glace 9 ou sur chacune des deux faces s’étendant selon
la largeur de la glace 9. Pour des raisons pratiques, les
oreilles 36 sont centrées sur les faces de la glace 9 com-
me visible à la figure 4.
[0044] Ces oreilles 36 sont alors les zones de la glace
9 au niveau desquelles les évidements 35 sont réalisées.
Cette variante possède alors l’avantage de présenter une
surface de lecture utile plus importante comme visible à
la figure 6. En effet, les évidements 35 dans lesquels les
tenons 33 s’insèrent doivent, pour des raisons esthéti-
ques, être cachés lors de l’assemblage. Pour cela, un
capot vient se fixer sur la glace 9 et cache les zones de
la glace 9 présentant lesdits évidements 35. Lorsque les
évidements 35 sont situés sur la surface de la glace 9,
la mise en place du capot vient diminuer la surface utile
S1 de la glace 9. Par contre, avec les oreilles selon la
variante de l’invention, les évidements 35 ne sont plus
situés sur la surface S2 de la glace 9 à proprement parler.
Comme visible à aux figures 5 et 6, on peut voir deux
cas dans lesquels la glace 9 possède des oreilles 36 et
n’en possède pas. On remarque que pour une glace 9
de même taille, le fait d’avoir des oreilles 36 permet de
décaler la position du capot et donc d’avoir une surface
utile S2 plus importante que la surface utile S1 pour une
glace 9 sans oreilles 36 comme visible à la figure 5.
[0045] Dans une seconde variante, les évidement 35
sont traversant. Cette caractéristique a pour avantage
de permettre un meilleur maintien de la glace 9 sur la
carrure 5. En effet, comme les évidements 35 sont tra-
versant, les tenons 33 sont de tailles plus importantes et
offre ainsi un maintien plus important.
[0046] Dans une troisième variante, il est envisageable
que les évidements 35 ne soient pas identiques. En effet,
il est possible que le procédé de fabrication de la carrure
5 et donc des tenons 33 soit tel qu’une variation de la
position d’un ou des tenons 33 selon l’axe formé par les
deux tenons 33 est possible. Dans l’exemple de la figure
4, il s’agit de l’axe 6h-12h. Avec deux évidements 35
circulaires, le risque existe pour qu’un tenon 33 ne s’in-
sère pas dans son évidement. Afin de résoudre ce pro-
blème, les évidements 35 sont agencés de sorte que la
glace 9 soit munie d’un évidement 35 centré et d’un évi-
dement 35 aligné c’est à dire que l’un des évidements
35 est circulaire alors que l’autre est oblong comme vi-
sible à la figure 4. L’évidement 35 oblong s’étend suivant
l’axe formé par les deux évidements 35. Cette configu-
ration a pour avantage de tolérer les variations de posi-
tions des tenons 33 puisque lors de l’assemblage, un
des tenons 33 s’insère dans l’évidement 35 circulaire per-
mettant de centrer la glace 9. L’évidement 35 oblong per-
met au second tenon 33 de s’y insérer et ainsi d’aligner
la glace 9. Cet alignement de la glace 9 se fait même si
l’un des deux tenons 33 n’est pas dans sa position idéale.
[0047] On comprendra que diverses modifications

et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux différents
modes de réalisation de l’invention exposée ci-dessus
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications annexées.
[0048] Bien entendu, il est envisageable que les pre-
miers éléments d’alignement comprennent au moins
deux évidements. Ces évidement sont agencés sur la
surface d’appui de la carrure 5 et que les seconds élé-
ments d’alignement comprennent au moins deux tenons
situés au niveau de la glace 9.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant un boîtier formé par
une carrure (5) fermée par un fond (7) et par une
glace (9), ladite glace (9) prenant appui sur la carrure
(5), ledit boîtier formant un logement dans lequel un
module électronique (13) est placé, ladite pièce
d’horlogerie comprenant en outre un module d’affi-
chage (19) fixé sur une face inférieure de la glace
(9), le module électronique (13) et le module d’affi-
chage comprennent respectivement des premiers
points de connexion (17) et des seconds points de
connexion (21) de sorte que des moyens de liaison
électrique puissent relier deux à deux les premiers
points de connexion aux seconds points de con-
nexion, caractérisée en ce que ledit boîtier est en
outre muni de premiers éléments d’alignement (32)
agencés sur la carrure (5) et de second éléments
d’alignement (34) agencés sur la glace (9), les pre-
miers éléments d’alignement et les second éléments
d’alignement étant agencés pour coopérer ensem-
ble et pour être réalisés de sorte que les premiers
points de connexion et les seconds points de con-
nexion devant être connectés deux à deux se trou-
vent en regard les uns des autres.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les premiers éléments d’aligne-
ment (32) comprennent au moins deux tenons (33),
les seconds éléments d’alignement (34) compren-
nent un nombre d’évidements (35) au moins identi-
que au nombre de tenons, les second éléments d’ali-
gnement agencés étant positionnées sur ladite glace
(9) de sorte que les points de connexion du module
électronique (13) et les points de connexion du mo-
dule d’affichage devant être connectés deux à deux
se trouvent en regard les uns des autres.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les premiers éléments d’aligne-
ment (32) comprennent au moins deux évidement
(35), les seconds éléments d’alignement (34) com-
prennent un nombre de tenons (33) au moins iden-
tique au nombre d’évidement, les premiers éléments
d’alignement agencés étant positionnées sur ladite
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glace 9 de sorte que les premiers points de con-
nexion (17) du module électronique (13) et les se-
conds points de connexion (21) du module d’afficha-
ge (19) devant être connectés deux à deux se trou-
vent en regard les uns des autres.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ladite glace
comprend au moins deux portions saillantes (36)
s’étendant chacune à partir de l’un des côtés de la
glace 9, lesdits second éléments d’alignement étant
agencés sur ces au moins deux portions saillantes.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que les au moins deux portions saillan-
tes (36) sont agencés sur des côtés opposés de la
glace 9.

6. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 2
à 5, caractérisée en ce que les au moins deux évi-
dements (35) sont circulaires.

7. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 2
à 5, caractérisée en ce que l’un des au moins deux
évidements (35) est oblong.

8. Procédé d’assemblage d’une pièce d’horlogerie
comprenant un boîtier (3) formé par une carrure (5)
fermée par un fond (7) et par une glace (9) définis-
sant un logement, ledit procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

a) se munir d’un module électronique (13) com-
prenant des premiers points de connexion (17)
et le placer dans ledit logement ;
b) se munir d’une glace (9) présentant une face
extérieure et une face inférieure sur laquelle un
module d’affichage (19) comprenant des se-
conds points de connexion (21) est fixé, les se-
conds points de connexion devant coopérer
avec les premiers points de connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position d’au moins un tenon
(33) agencé sur la carrure par rapport aux pre-
miers points de connexions (17);
d) déterminer la position du module d’affichage
(19) par rapport à la glace (9);
e) réaliser au moins un évidement (35) sur la
glace en fonction de la position dudit au moins
un tenon (33) agencé sur la carrure par rapport
aux premiers points de connexions (17); et
f) poser la glace (9) sur la carrure (5) en faisant
coopérer ledit au moins un tenon (33) et ledit au
moins un évidement (35) et rendre solidaire la-
dite glace de ladite carrure.

9. Procédé d’assemblage d’une pièce d’horlogerie
comprenant un boîtier (3) formé par une carrure (5)
fermée par un fond (7) et par une glace (9) définis-
sant un logement, ledit procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

a) se munir d’un module électronique (13) com-
prenant des premiers points de connexion (17)
et le placer dans ledit logement ;
b) se munir d’une glace (9) présentant une face
extérieure et une face inférieure sur laquelle un
module d’affichage (19) comprenant des se-
conds points de connexion (21) est fixé, les se-
conds points de connexion devant coopérer
avec les premiers points de connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position d’au moins un tenon
(33) agencé sur la glace (9) par rapport aux se-
conds points de connexions (17);
d) déterminer la position du module électronique
(13) par rapport à la carrure;
e) réaliser au moins un évidement (35) sur la
carrure en fonction de la position dudit au moins
un tenon (33) agencé sur la glace par rapport
aux seconds points de connexions (17); et
f) poser la glace (9) sur la carrure (5) en faisant
coopérer ledit au moins un tenon (33) et ledit au
moins un évidement (35) et rendre solidaire la-
dite glace de ladite carrure.

10. Procédé d’assemblage d’une pièce d’horlogerie
comprenant un boîtier (3) formé par une carrure (5)
fermée par un fond (7) et par une glace (9) définis-
sant un logement, ledit procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

a) se munir d’un module électronique (13) com-
prenant des premiers points de connexion (17)
et le placer dans ledit logement ;
b) se munir d’une glace (9) présentant une face
extérieure et une face inférieure sur laquelle un
module d’affichage (19) comprenant des se-
conds points de connexion (21) est fixé, les se-
conds points de connexion devant coopérer
avec les premiers points de connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position du module d’affichage
(19) par rapport à la glace (9) ;
d) réaliser au moins un évidement (35) sur la
glace en fonction de la position connue d’au
moins un tenon (33) agencé sur la carrure par
rapport aux premiers points de connexions (17);
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et
e) poser la glace (9) sur la carrure (5) en faisant
coopérer ledit au moins un tenon (33) et ledit au
moins un évidement (35) et rendre solidaire la-
dite glace de ladite carrure.

11. Procédé d’assemblage d’une pièce d’horlogerie
comprenant un boîtier (3) formé par une carrure (5)
fermée par un fond (7) et par une glace (9) définis-
sant un logement, ledit procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

a) se munir d’un module électronique (13) com-
prenant des premiers points de connexion (17)
et le placer dans ledit logement ;
b) se munir d’une glace (9) présentant une face
extérieure et une face inférieure sur laquelle un
module d’affichage (19) comprenant des se-
conds points de connexion (21) est fixé, les se-
conds points de connexion devant coopérer
avec les premiers points de connexion ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprenant en
outre les étapes:

c) déterminer la position du module électronique
(13) par rapport à la carrure (5);
d) réaliser au moins un évidement (35) sur la
carrure en fonction de la position connue d’au
moins un tenon (33) agencé sur la glace (9) par
rapport aux seconds points de connexions (17);
et
e) poser la glace (9) sur la carrure (5) en faisant
coopérer ledit au moins un tenon (33) et ledit au
moins un évidement (35) et rendre solidaire la-
dite glace de ladite carrure.

12. Procédé d’assemblage selon la revendications 8,
caractérisé en ce que l’étape c) visant à déterminer
la position d’au moins un tenon agencé sur la carrure
par rapport aux premiers points de connexions (17)
consiste à faire une image optique de la carrure et
à mesurer la distance des premiers points de con-
nexions par rapport audit au moins un tenon (33)
faisant office de référence.

13. Procédé d’assemblage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que l’étape c) visant à déterminer
la position d’au moins un tenon agencé sur la glace
par rapport aux seconds points de connexions (17)
consiste à faire une image optique de la glace et à
mesurer la distance des seconds points de con-
nexions par rapport audit au moins un tenon (33)
faisant office de référence.

14. Procédé d’assemblage selon les revendication 8 ou
10, caractérisé en ce que l’étape visant à détermi-
ner la position du module d’affichage (19) par rapport

à la glace (9) consiste à faire une image optique de
la glace.

15. Procédé d’assemblage selon les revendications 9
ou 11, caractérisé en ce que l’étape visant à déter-
miner la position du module électronique (13) par
rapport à la carrure (5) consiste à faire une image
optique de la carrure.

16. Procédé d’assemblage selon l’une des revendica-
tions 8 à 15, caractérisé en ce que le nombre de
tenons est identique d’évidements.

17. Procédé d’assemblage selon les revendications 8
ou 10, caractérisé en ce que la carrure comprend
deux tenons et la glace comprend deux évidements.

18. Procédé d’assemblage selon les revendications 9
ou 11, caractérisé en ce que la carrure comprend
deux évidements et la glace comprend deux tenons.
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